
Condamnation de Google pour installation de cookies en violation des droits des
utilisateurs

Description

CE, 28 janvier 2022.

Par lâ€™arrÃªt du 28 janvier 2022, nÂ° 449209, le Conseil dâ€™Ã‰tat, 10eÂ et 9eÂ ch. rÃ©unies, a
rejetÃ© le recours formÃ© par les sociÃ©tÃ©s Google LLC et Google Ireland Limited Ã  lâ€™encontre
de la sanction prononcÃ©e, contre elles, par la formation compÃ©tente de la Commission nationale de
lâ€™informatique et des libertÃ©s (Cnil) le 7 dÃ©cembre 2020, SAN-2020-012, pour atteinte portÃ©e
aux droits des internautes utilisateurs du fait de lâ€™installation deÂ Â«Â cookiesÂ Â»Â sans quâ€™une
information claire leur soit donnÃ©e et sans leur consentement.

Faits reprochÃ©s Ã  Google

Ã‰tait reprochÃ© aux sociÃ©tÃ©s Google le fait que,Â lorsquâ€™un utilisateur faisait usage du moteur
de recherche,Â des cookies Ã©taient automatiquement dÃ©posÃ©s sur son terminal,Â sans quâ€™il soit
informÃ© des rÃ¨gles de confidentialitÃ© applicables, ni de la possibilitÃ© de refuser que ces traceurs
soient implantÃ©s Ã  des fins publicitaires.

De telles pratiques vont Ã  lâ€™encontre des dispositions de lâ€™article 82 de la loi nÂ° 78-17, du 6
janvier 1978, relative Ã  lâ€™informatique, aux fichiers et aux libertÃ©s. Aux termes de cet article,Â 
Â«Â tout abonnÃ© ou utilisateur dâ€™un service de communications Ã©lectroniques doit Ãªtre informÃ© 
de maniÃ¨re claire et complÃ¨teÂ [â€¦]Â par le responsable du traitement : 1Â° de la finalitÃ© de toute 
action tendant Ã  accÃ©der, par voie de transmission Ã©lectronique, Ã  des informations dÃ©jÃ  
stockÃ©es dans son Ã©quipement terminal de communications Ã©lectroniques, ou Ã  inscrire des 
informations dans cet Ã©quipement ; 2Â° des moyens de sâ€™y opposer. Ces accÃ¨s ou inscriptions ne 
peuvent avoir lieu quâ€™Ã  condition que lâ€™abonnÃ© ou la personne utilisatrice ait exprimÃ©, aprÃ¨s 
avoir reÃ§u cette information, son consentementÂ Â». Ã€Â titre dÃ©rogatoire, il est posÃ© queÂ 
Â«Â ces dispositions ne sont pas applicablesÂ Â»Â si lâ€™inscription ou lâ€™accÃ¨s aux inforÂmations
stockÃ©es dans lâ€™Ã©quipement terminal de lâ€™utilisateur :Â Â«Â 1Â° soit, a pour finalitÃ© 
exclusive de permettre ou faciliter la communication par voie Ã©lectronique ; 2Â°Â soit, est exclusivement 
nÃ©cessaire Ã  la fourniture dâ€™un service de communication en ligne Ã  la demande expresse de 
lâ€™utilisateurÂ Â».
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Câ€™est sur la base de ces dispositions que la formation restreinte de la Cnil a prononcÃ© la condamnation
contestÃ©e.

CompÃ©tence de la Cnil

Dans leur requÃªte en annulation de la dÃ©cision de condamnation prononcÃ©e contre elles, les
sociÃ©tÃ©s Google ont, sâ€™agissant dâ€™un traitement transÂfrontalier de donnÃ©es Ã  caractÃ¨re
personnel, contestÃ© la compÃ©tence de la Cnil, autoritÃ© de contrÃ´le franÃ§aise, au profit de
lâ€™autoritÃ© nationale de contrÃ´le de lâ€™Ã©tablissement du responsable du traitement litigieux, en
lâ€™espÃ¨ce, lâ€™autoritÃ© irlandaise.

Ã€ lâ€™appui de leur argumentation, les sociÃ©tÃ©s Google se sont notamment prÃ©values des
dispositions du rÃ¨glement (UE) 2016/679, du 27 avril 2016, relatif Ã  la protection des personnes
physiques Ã  lâ€™Ã©gard du traitement des donnÃ©es Ã  caractÃ¨re personnel et Ã  la libre circulation de
ces donnÃ©es (rÃ¨glement gÃ©nÃ©ral sur la protection des donnÃ©es). Si celui-ci pose, en son article
55, queÂ Â«Â chaque autoritÃ© de contrÃ´le est compÃ©tenteÂ [â€¦]Â sur le territoire de lâ€™Ã‰tat 
membre dont elle relÃ¨veÂ Â», il prÃ©voit cependant, en son article 56, queÂ Â«Â sans prÃ©judice de 
lâ€™article 55, lâ€™autoritÃ© de contrÃ´le de lâ€™Ã©tablissement principal ou de lâ€™Ã©tablissement 
unique du responsable du traitementÂ [â€¦]Â est compÃ©tente pour agir en tant quâ€™autoritÃ© de 
contrÃ´le chef de file concernant le traitement transfrontalier effectuÃ© par ce responsable du 
traitementÂ Â».

Cependant, un tel rÃ©gime de lâ€™autoritÃ© de contrÃ´leÂ Â«Â chef de fileÂ Â»Â ou duÂ Â«Â guichet
uniqueÂ Â»Â nâ€™est pas prÃ©vu par la directive 2002/58/CE diteÂ Â«Â Vie privÃ©e et
communications Ã©lectroniquesÂ Â»Â du 12 juillet 2002,Â concernant le traitement des donnÃ©es Ã 
caractÃ¨re personnel et la protection de la vie privÃ©e dans leÂ secteur des communications
Ã©lectroniques.

Dans son arrÃªt, le Conseil dâ€™Ã‰tat retient quâ€™il rÃ©sulte de ces diffÃ©rentes dispositions que, si
les conditions de recueil du consentement de lâ€™utilisateur prÃ©vues par le RÃ¨glement du 27 avril 2016
sont applicables aux opÃ©rations de lecture et dâ€™Ã©criture dans le terminal dâ€™un utilisateur, il
nâ€™a pas Ã©tÃ© prÃ©vu lâ€™application du mÃ©canisme dit duÂ Â«Â guichet
uniqueÂ Â»Â applicable aux traitements transfrontaliers, dÃ©fini par ce rÃ¨glement, pour les mesures de
mise en Å“uvre et de contrÃ´le de la directive du 12Â juillet 2002 qui relÃ¨vent de la compÃ©tence des
autoritÃ©s nationales de contrÃ´le.

Il sâ€™ensuit que, pour ce qui concerne les opÃ©rations dâ€™accÃ¨s et dâ€™inscription
dâ€™informations dans les terminaux des utilisateurs, en France, dâ€™un service de communications
Ã©lectroniques, mÃªme procÃ©dant dâ€™un traitement transfrontalier, les mesures de contrÃ´le de
lâ€™application des dispositions ayant transposÃ© les objectifs de la directive relÃ¨vent de la
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compÃ©tence confÃ©rÃ©e Ã  la Cnil par la loi du 6 janvier 1978.

En consÃ©quence, il est jugÃ© que, alors que la dÃ©cision attaquÃ©e a voulu garantir le respect des
seules obligations rÃ©sultant de lâ€™article 82 de la loi du 6Â janvier 1978, transposant les exigences de la
direcÂtive de 2002, les sociÃ©tÃ©s Google requÃ©rantes ne sont pas fondÃ©es Ã  soutenir que la Cnil
nâ€™aurait pas Ã©tÃ© compÃ©tente.

Montant de la condamnation

ConsidÃ©rant que câ€™est Ã  bon droit que la Cnil a retenu que les faits reprochÃ©s Ã  Google
caractÃ©risaient une absence dâ€™information claire et complÃ¨te des utilisateurs, un dÃ©faut de recueil
prÃ©alable de leur consentement et un mÃ©canisme dÃ©faillant dâ€™opposition aux cookies, le Conseil
dâ€™Ã‰tat valide la condamnation et son montant.

Lâ€™article 20 de la loi du 6 janvier 1978 confie Ã  la formation restreinte de la Cnil, investie dâ€™un
pouvoir de sanction, notamment le pouvoir dâ€™adresser au responsable du traitement fautifÂ 
Â«Â une injonction de mettre le traitement en conformitÃ© avec les dispositions lÃ©gales, avec la 
possibilitÃ© de lâ€™assortir dâ€™une astreinte dont le montant ne peut excÃ©derÂ 100 000Â euros par 
jour de retard Ã  compter de la date fixÃ©e par la dÃ©cision ; ainsi quâ€™une amende administrative ne 
pouvant excÃ©der 10 millions dâ€™euros ou, sâ€™agissant dâ€™une entreprise, 2 % du chiffre 
dâ€™affaires annuel mondial total de lâ€™exercice prÃ©cÃ©dent, le montant le plus Ã©levÃ© Ã©tant 
retenuÂ Â».

Dans sa dÃ©cision du 7 dÃ©cembre 2020, objet du recours, la Cnil a prononcÃ©, Ã  lâ€™encontre de la
sociÃ©tÃ© Google LLC, une amende administrative dâ€™un montant de 60 millions dâ€™euros et, Ã 
lâ€™encontre de la sociÃ©tÃ© Google Ireland Limited, une amende de 40Â millions dâ€™euros.Â Elle y
a ajoutÃ© une astreinte deÂ 100 000Â euros par jour de retard de mise en conforÂmitÃ© avec les
dispositions lÃ©gales.

Pour apprÃ©cier la conformitÃ© de la condamnation prononcÃ©e, le Conseil dâ€™Ã‰tat retient
notamment que, pour fixer le montant des amendes administratives, laÂ Cnil a tenu compte de la part de
marchÃ© supÃ©rieure Ã  90 % reprÃ©sentÃ©e par le moteur de recherche deÂ Google, avec une
estimation de 47 millions dâ€™utilisateurs en France, ainsi que des bÃ©nÃ©fices particuliÃ¨rement
importants que produit le segment de la publicitÃ© ciblÃ©e en ligne permise par les donnÃ©es
collectÃ©es grÃ¢ce aux cookies. Il estime que la Cnil nâ€™a pas retenu un montant de sanction
excÃ©dant le plafond fixÃ© par la loi et que, compte tenu de la gravitÃ© des manquements constatÃ©s, la
sanction infligÃ©e nâ€™est pas dâ€™un montant disproportionnÃ©. Le Conseil dâ€™Ã‰tat juge
Ã©galement que le montant de lâ€™astreinte ne dÃ©passe pas la limite fixÃ©e par la loi.

Lâ€™implantation du siÃ¨ge social dâ€™entreprises du secteur du numÃ©rique en ligne, ou de certaines
de leurs filiales, dans un Ã‰tat membre de lâ€™Union europÃ©enne soumet celles-ci au droit de
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lâ€™Union (directive 2002/58/CE, du 12 juillet 2002, et, pour autant que les deux textes soient cohÃ©rents
entre eux, rÃ¨glement (UE) 2016/679, du 27 avril 2016) et, pour les activitÃ©s quâ€™elles exercent Ã 
lâ€™Ã©gard des citoyens de chacun de ces Ã‰tats, au droit national (dont, sâ€™agissant de la France,
notamment la loi nÂ° 78-17, du 6 janvier 1978).

On cherche ainsi, notamment, Ã  assurer la protection des droits des internautes utilisateurs contre les
pratiques consistant, en particulier Ã  des fins publicitaires, Ã  accÃ©der, sans une juste information
prÃ©alable et sans leur accord, au moyen de cookies, Ã  des informations, relatives Ã  leurs usages,
stockÃ©es sur leur Ã©quipement terminal. ConformÃ©ment Ã  ce qui est prÃ©vu par les textes, le
montant des condamnations susceptibles dâ€™Ãªtre prononcÃ©es par la Cnil, sous le contrÃ´le du Conseil
dâ€™Ã‰tat, doit tenir compte du chiffre dâ€™affaires rÃ©alisÃ© par les entreprises responsables de faits
de violation. Il est jugÃ©, en lâ€™occurrence, que câ€™est bien ce qui a Ã©tÃ© fait.
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